
Europiischce Europ.an Office .uropó.n 

• 
Pat•ntamt Patent Office d.s br.v.ts 

jo 	 B.sthw.rdekamm.m Boards of Appeal Chambrea de rcours 
G..châftsst&len Rgistñes Graft.. 

Aktenzeichen 
	

File Number 
	

Numéro du dossier 

In der Anlage erhalten Sie 

eine Kopie des Berichti-
gungsbeschlusses 

El  ein korrigiertes Vorblatt 
(Form 3030) 

elnen Leitsatz / Orientie-
rungsatz (Form 3030) 

El 

Anmeldung Nr. / Patent Nr 

(soweit nicht aus der Anlage 
ersichtlich) 

Please find enclosed 

El  a copy of the decision cor-
recting errors 

a corrected covering page 
(Form 3030) 

a headnote / catchword 
(Form 3030) 

El 

Application No. / Patent No.: 

(if not apparent from enclosure) 

Veuillez trouver en annexe 

une copie de Ia decision rec-
tifiant des erreurs 

D une page de garde 
(Form 3030) corrigée 

El  un sommaire / une phrase 
vedette (Form 3030) 

Demande no / Brevet n°: 

(si le no napparalt pas sur Ian-
nexe) 

EPA / EPO / OEB Form 3033 02.93 



BESCHWERDEKANMERN BOARDS OF APPEAL OF 
	

CHAMBRES DE RECOURS 
DES EtJROPAISCHEN 	THE E*ROPEAN PATENT 

	
DE L'OFFICE EROPEEN 

PATENTANTS 	OFFICE 
	

DES BREVETS 

Cods do diBtribution interns 
[X] Publication au JO 
[ ] Aux Presidents et Membres 
[ J Aux Presidents 

DECISION 
du 7 février 1994 

NO du recouro 

NO do la demands 

NO do la publication 

IPC 

Langue do la procedure 

J 0002/93 - 3.1.1 

83810210.1 

0098239 

GO4B 37/16 

FR 

Titre do l'invention 
Montre-bracelet dont le bracelet est attaché au boltier de 
montre par une charnière 

Dwdeur 
ETA SA Fabriques d'Ebauches 

RéfCronce 
Decision susceptible de recours/ETA 

Normes jurldlques rolovantos 
CBE Art. 20, 21(1), 106 
CBE R. 12(2), 92(2) 

Mot-clC 

Decisions citCss 
J 18/84 

Sommaire 
N'est pas susceptile de recours conformément a l'article 106 
CBE une lettre émise a l'entête d'une direction générale sous 
la signature dun Vice-Président de 1 1 0EB des lors qu'il 
apparait de son contenu qu'elle n'a pas les caractères d'une 
decision et de sa forrne qu'eile n'émane d'aucune des instances 
énuinérées dans l'article 21(1) CBE. 

EPA Form 3030 11.93 



BESCHWERDEKANNERN BOARDS OF APPEAL OF 
	CHAMBRES DE RECOURS 

DES EUROPAISCHEN 	THE EUROPEAN PATENT 
	DE LOFFICE EUROPEEN 

PATENTANTS 	 OFFICE 
	 DES BREVETS 

Code de distribution interne 
lxi Publication au JO 
I J Aux Pr4idnts et Membres 

(:) I I Aux Présjdents 

DEC 151 ON 
du 7 février 1994 

NO du recours 

NO de la demande 

NO de la publication 

'PC 

Langi.ie de la procedure 

J 0002/93 - 3.1.1 

83810210.1 

0098239 

GO4B 37/16 

FR 

Titre de l'invention 
Montre-bracelet dont le bracelet est attaché au boItier de 
montre par une charnière 

Demandeur 
ETA SA Fabriques d'EbaucheS 

Référence 
Decision susceptible de recours 

Norxnes juridiques relevantes 
CBE Art. 20, 21(1), 106 
CBE R. 12(2), 92(2) 

Mot-clé 

Decisions citées 
J 18/84 

Soinmaire 
Le sornrnaire sera envoyé ultérieuremeflt 

L!T' 	1C1t 	.' 



JO  om))  

Europisches 	European 
Patentamt 	Patent Office 

Beschwerdekammern 	Boards of Appeal 

Office européen 
des brevets 

Chambres de recours 

NO du recours : 3 Cii02/93 - 3.1.1 

DECISION 
de la Chambre de recours juridique 

du 7 févriar 1994 

aequérant 	 ETA SA Fabriques dEbauches 
Schild-Rust-Strasse 17 
CH - 2540 Cranges (CH) 

Mandataire : 	Alves de Souza 
Avocat 
14, Cours des Bastions 
Case Postale 18 
CH - 1211 Genève 12 (CH) 

Decision attaquée : Lettre du 25 novezobre 1992 de la Direction GCnCrale 5 

Composition de la Chaxnbre 

président : 	3.-C. Saisset 
Membres 	J.C.M. Dc Preter 

G. Davies 



-1- 	 J 0002/93 

Exposé des faits et conclusions 

Par decision du 25 novernbre 1991, la chambre de 

recours 3.5.2 a prononicé la revocation du brevet européen 

n° 0 098 239 de la requérante (affaire T 456/90, non 

publiée au JO OEB) 

Estimant pouvoir être restaurée dans son droit de voir 

poursuivre la procedure sur base de revendications 

modifiées, la requéante a, le 16 janvier 1992, présenté 

devant les chambres de recours "une requête en restitutio 
in integrurn". A la même date, elle déposa égalernent un 

"acte de recours" contre la decision susrnentionnée. 

Par sa lettre du 31 juillet 1992, le Président de la 

charnbre de recours 3.5.2, responsable de l'administration 

de cette charnbre, écrivit au mandataire de la requérante 

qu'aucune suite ne serait donnée a la requête en 

restauration. Par un courrier ultérieur du 

28 septembre 1992, le Vice-Président de la Direction 

Générale 3 fit savoir au même mandataire que la decision 

finale de la Charnbre de recours 3.5.2 ne pouvait être 

révisée. 

Se référant aux requêtes et aux lettres susmentionnées, 

le mandataire de la requérante écrivit en date du 

27 octobre 1992 a lOffice européen des brevets a 
lattention de Madame R. R., Vice-Présidente de la 

Direction Générale 5, pour exposer que la taxe de recours 

et la taxe afférente a la requête en restauration avaient 

été rernboursées et que les chambres de recours avaient 

considéré les requêtes cornme non existantes. Ii exprima 

toutefois le souhait de discuter avec la destinataire de 

sa lettre les différentes possibilités souvrant dans le 
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cadre des cornpétences de la Division juridicue, la 

requérante sestimant habilitée a requérir linscription 

au Registre européen des brevets de la date de dépât de 

la requête en restauration ainsi que la radiation de la 

mention selon laquelle la procedure avait été clôturée 

par la decision T 456/90 du 25 novembre 1991. Dans sa 

lettre du 4 novernbre 1992, la Vice-Présidente de la 

Direction Générale 5 répondit au mandataire qu'aucune 

instance de lOffice européen des brevets ne demeurait 

cornpétente pour rendre une decision pouvant être comprise 

comme remettant en question le résultat de la procedure 

de recours et que, des lors, la Division juridique ne 

pouvait intervenir faute de competence. 

En date du 11 novernbre 1992, le mandataire de la 

requérante annonca a ladite Vice-Présidente qu'il 

déposait les requêtes en question auprès de la Division 

juridique. 

A la même date, le mandataire de la requérante envoya les 

deux requêtes annoncées. a la Division juridigue. 

Par courrier du 25 novernbre 1992, laVice-Présidente de 

la Direction Générale 5, se référant a la lettre du 

11 novembre 1992 du mandataire, lui rappela sa prmière 

réponse du 4 novernbre et reexposa, considérant en 

particulier la premiere des requêtes susmentionnées, que 

la Convention sur le brevet européen nattribuait aucune 

competence a une instance quelconque de lOffice européen 

des brevets pour prendre des decisions ou procéder a des 

inscriptions après la revocation dun brevet (par une 

Charnbre de recours) et que des lors la Division juridique 

n'était plus compétente pour rendre une decision. 

V. 	En date du 27 janvier 1993, la requérante a fait recours 

contre 'la decision de la Division juridique de lOffice 

1136.D 
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européen des brevets du 25 novembre 1992" et formulé les 

requêt.es suivantes 

- annuler la decision de la Division juridique d.c lOEB 

du 25 novembre 1992 

- dire que la date de reception d.c la requête en 

restiution in incegrurn formée par ETA S.A. le 

16 janvier 1992 doit être inscrite au Registre 

européen des brevets 

- en consequence, renvoyer la cause a la Division 

juridique de 1'OEB pour inscription de la date de 

dépôt de la requête en restitutio in integrurn formée 

par ETA S:A. 

- ordonner le rernboursement a ETA S.A. de la taxe payee 

par elle lors du dépôt du recours, en vertu de la 

Règle 67 du règlement dexécution de la CBE. 

Un mémoire de recours fut déposé a la même date et la 

taxe de recours fut acquittée conjointement. 

Quant a la recevabilité, ii fut exposé au mémoire de 

recours que la lettre du 25 novernbre 1992 constituait une 

decision dé la Division juridique, son contenu présentant 

toutes les caractéristiques dune decision gui par 

ailleurs émanait de Madame R. R., Vice-Présidente de la 

Division juridique, habilitée selon la requérante a 
rendre des decisions au nom de la Division juridique. 

VI. 	En date du 2 mars 1993, la Division juridique, sous la 

signature de Madame L.D. 0, Directrice, écrivit au 

Président de la Charnbre juridique dans les termes 

suivants . "veuillez trouver ci-joint un recours gui a 

éte formé par la société ETA S.A. Fabrique dEbauches 

suite a la lettre du 25 novernbre 1992 que Madame R. a 

adressée a la société susrnentionnée. Une revision 

préjudicielle n'a pas eu lieu". 

,1 
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Par sa ccrrmunication du 25 juin 1993, le Rapporteur fit 

savoir au mandataire de la requérante que la lettre du 

25 novembre 1992, objet du recours, pourrait être 

considérée come nétant pas une decision de la Division 

juridique susceptible de recours conforrnérnent a 
lartic1e 106(1) CBE et que, des lors, le recours 

pourrait apoaraltre come irrecevable. 

Par télécopie du 25 aot 1992, la requérante a présenté 

les arguments suivants 

- la question de savoir si un document émanant de lOEB 

représente une decision ou une notification depend de 

son conenu et non de sa forme 

sur le plan administratif, la Division juridique est 

regroupée avec d'autres services dans la Direction 

Générale 5, dirigée par Madame R. R., Vice-Présidente 

de lOEB ; cette dernière est donc le supérieur 

hiérarchique de Madame L.D. O, directrice de la 

Division juridique. Le fait quune personne exerce 

des fonctions administratives en tant que Vice-

Présidente dune Direction Générale nexclut pas que 

cette rnême personne puisse également être rnembre 

dune instance de cette Direction Générale avec le 

pouvoir de prendre des decisions ou de participer aux 

decisions. Madame R. R. étant dailleurs juriste, a 

qualité pour prendre une decision en tant que membre 

juriste de la Division juridique 

de léchange de correspondance, ii ressort clairernent 

que la Direction Générale 5 sest substituée a la 

Division juridique, statuant en lieu et place de 

cette dernière sur la demande dinscription formée 

par ETA S.A.. Le fait est confirmé par le 

comporternent ultérieur de la Division juridique, 

puisque celle-ci ne sest pas autrement prononcée sur 

1136.D 	 . . .1... 
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la de.ade du 11 novembre 1992 de ETA S.A. et a 

traité ía lettre du 25 novernbre 1992 de la Direction 

Generale 5 cornrne étant 11 1 , 6quivalent dune propre 

décisizn, lui appliguanc la procedure de 

larticle 109 CBE" 

considCrer le recours comme irrecevable parce quil 

nest pas dirigé contre une decision émanant a 
proprenent parler de la Division juridique, alors que 

cette decision lie la Division juridique, serait 

contraire au principe selon lequel ladministration 

doit agir de bonne foi, principe généralement admis 

dans les Etats contractants et reconnus par ía 

jurisprudence constance des Charnbres de recours de 

lOEB 

ía Chanbre de recours ne saurait cautionner un 

procédC par lequel l'autorité hiérarchique supérieure 

(au seul plan administratif) statue a la place de 

lautorité inférieure, sans possibilité de recours, 

parce que seule cette dernière avait la competence 

mnatérielle pour statuer (art. 20 CBE) 

ía CBE ne reserve nullemnent a la Direction 

Générale 5, gui n'est quune entité administrative, 

le droit dintervenir pour prescrire que dans un cas 

donné !a Division juridique ne peut statuer du tout. 

Le fait que ía Direction Générale 5 alt outrepassé 

ses droits ne rend pas pour autant ce recours 

irrecevable car le refus de faire droit aux 

prétentions de ETA S.A. constitue une decision 

défini:ive gui lie la Division juridigue. 

IX. 	En date du 17 septernbre 1993, la reguérante s'adressa au 

Présiden: de lOEB pour lui demander de prendre position 

en déposan: des observations devant la Chamnbre juridique. 

.../... 
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Dans sa lettre du 29 septernbre 1993, le Président de 

lOEB, se référant a larticle 12bis du Pég1emen: de 
procedure des Chambres de recours, qui prévoit gue sur sa 

requête rnotivée la Chambre concernée peut linviter a 
presenter des observations, répondit quune telle requête 

ne lui paraissait pas justifiée en 1espèce. 

En date du 19 janvier 1994, la reguérante déposa une note 

danalyse des principes généralement adrnis dans certains 

Etats contractants en rnatière de recours contre labsence 

ou le refus de decision. 

Une procedure orale fut tenue en date du 7 février 1994. 

La requérante y formula les requetes subsidiaires 

suivantes 

si la Chambre de recours considère quil ny a pas de 

decision attaquable, dire et prononcer quil 

appartient a la Division juridique de statuer sur la 
requête du 11 novernbre 1992 en inscription au 

Registre des brevets de la date de dépôt de la 

requête en restitutio in integrum formée par ETA S.A. 
Fabrique dEbauches 

saisir la Grande Chambre de recours, conformément a 
larticle 112, al. 1(a) CBE et lui soumetcre les 

questions suivantes 

lorsquune autorité hiérarchiquement supérieure a 
lorgane compét.ent de lOffice statue en lieu et 

place de ce dernier, la decision de cette aucoi - itC 

doit-elle être assimilée a une decision de 
lorgane competent ? 

dans queues conditions le refus ou labsence de 

decision dun organe competent de premiere 

instance de lOffice peut-il être assimilé a une 
decision susceptible de recours ? 

1136. D 
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c) es:-ce quurie autorité ou un agent de lOffice 

peu: statuer préjudiciellernent sur la recevábilité 

ou lexistence dune procedure étant du ressort 

exolusif dun autre organe de loffice ? 

XII 	La decision gui figure au dispositif ci-après a ét.é 

prononcée a lissue de la procedure orale. 

Motifs de la decision 

1. 	A titre lirninaire, la Charnbre relève que, bien queue 

ait déposé deux requêtes le 11 novernbre 1992 devant la 

Division juridique, la requérante a, dans le present 

recours, lirnité ses demandes a celle concernant 

linscription dans le registre européen des brevets de la 

date de dépôt dune requête en restauration de droit. 

2.1 	Larticle 21(1) CEE limite la competence des chainbres de 

recours a lexamen des recours forinés contre les 

decisions de la section de dépôt, des divisions dexamen, 

les divisions dopposition et de la Division juridique, 

larticle 106(1) CBE venant corollairement disposer que 

seule les decisions desdites instances sont susceptibles 

de recours. 

Dans le cas present, les dispositions de l'article 108 

savérant par ailleurs satisfaites, ii convient donc pour 

statuer sur la recevabilité, de rechercher si lacte 

objet du present recours, a savoir la lettre émise le 

25 novernbre 1992 a l'en-tête de la "Direction Générale 5, 

questions juridiques/affaireS internationales" sous la 

signature de Madame R. R., Vice-Présidente de 10ff ice 

européen des brevets, constitue une decision émanant de 

Ia Division juridigue. 

1 t I 	P 
	 .../... 
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2.2 	En regard de son contenu, ii napoarait pas que la let.tre 

du 25 novembre 1992, objet du recours, soit une decision 

rendue sur la requête adressée a la Division juridicue 
tendant a l'inscription dans le Registre européen des 
brevets de la date de dépôt de la reguête en 

restauration. Cette lettre constitue en fait la suite 

dune correspondance échangée entre le mandaaire de la 

requérante et la Vice-Présidente de la Direction 

Générale 5, et en particulier une réponse a la lec.tre du 

11 novembre 1992 du rnandataire, annoncant le dépôt de la 

requête susmentionnée. Dans salettre du 

25 noverrtbre 1992, la Vice-Présidente de la Direction 

Générale 5 ne fait dailleurs que reprendre le point de 

vue déjà exprirné dans sa lettre du 4 novembre 1992. 

	

2.3 	En ce qui concerne son origine, la requérante a adrnis 

dans son mérnoire de recours qu'il était non seulernent 

nécessaire que lacte fQt une decision, mais quil 

convenait encore guil émanât dune autoritC compétente. 

En l'espèce, conformément a larticle 20 CBE, la Division 
juridique est la seule instance compétente pour toute 

decision relative aux mentions a porter au Registre 
européen des brevets, a savoir celles énumérées a la 

règle 92(1) CBE et celles prescrites par le Président de 

lOffice européen des brevets sur le fondementde la 

règle 92(2). Parmi ces derniêres, la mention relative a 
la requête en cause est expressérnent visée par la 

Decision du Président de lOEB du 22 janvier 1986 (JO OEB 

1986, 61) . Ainsi, cest précisément a cause du différend 
entre la requérante et lOEB qui apparalt dans la 

correspondance quils ont échangée (cf. supra, point IV) 

que la decision relative a linscription sollicitée ne 
pouvait être prise que par la Division juridique (cf. 

J 18/84, JO OEB 87, 215, motifs 2.4 et 2.5). 

1136.D 	 . . .1... 
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Par ailleurs, ainsi quexposé supra, ii est clair que la 

lettre du 25 novembre 1992 émane de la Direction 

Générale 5 (Questions juridiques/Affaires 

incernationales) et queue a été signée par 

Madame R. R., en sa qualité de Vice-Présidente de ladite 

Direction Générale. 

Certes la Vice-Présidente de la Direction Générale 5, 

juriste de formation, apparalt comme supérieur 

hiérarchiGue de la Directrice de la Division juridique, 

ceci résulte des dispositions conjuguées de l'article 20 

et la règle 12(2) CBE. Ii convient toutefois de relever 

que ce dernier texte limite le lien entre la Direction 

Générale 5 et la Division juridique au simple "plan 

administratif" et donc qu'il ne concerne pas l'exercice 

des compétences que la CBE attribue spécifiquement a la 

Division juridique. Ainsi qu'il résulte des pièces du 

dossier, cette distinction n'a pas échappé a la 

requérante. Ii suf fit de se référer a cet égard au 
courrier adressé par son rnandataire (cf. ses lettres du 

27 octobre et du 11 novembre 1992) a Madame R. R., en sa 
qualité de Vice-Présidente de la Direction Générale 5, 

alors que la requête du 11 novernbre 1992 avait bien été 

adressée a la Division juridique. 

3. 	Le comportement ultérieur de la Division juridique ne 

peut nullement être considéré comme urie confirmation de 

ce que la vice-Présidents'était ès qualités substituée a 
ladite Division. En effet, le fait que cette dernière ne 

se soit pas prononcée sur la requête du 11 novernbre 1992 

dune part, ni le coritenu de sa lettre du 2 mars 1993 de 

l'autre, ne peuvent être interprétés dans ce seris. 

Sans doute la Division juridique n'avait-elle pas encore 

pris de decision au moment du recours rnais elle peut 

parfaitement avoir décidé de surseoir a statuer aussi 

•1 
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longtemps gull navait pas été statue sur le present 

recours. Force est dailleurs de constater que la 

requérante na nullement interrogé la Division juridique 

sur ses intentions. 

D'autre part, ii ne peut être déduit de la lettre du 

2 mars 1993 de la Division juridique queue aurait 

traité la lettre du 25 novembre 1992 de la Direction 

Générale 5 comme equivalent une de ses propres decisions. 

En effet, dans cette lettre, la Division juridique ne Se 

réfère pas a une decision mais uniquement a la lettre du 
25 novernbre 1992, objet du present recours. Quant a la 

phrase unedécision préjudicielle na pas eu lieu, la 

Division juridigue semble plutôt y indiquer que, ne 

sagissant pas dun document émis par elle, ii lui 

suffisait de constater qu'une decision préjudicielle 

navait pas été prise. De plus, même si la Division 

juridigue avait alors accordé a la lettre du 
25 novembre 1992 la portée que la requérante lui donne, 

cette simple consideration serait insuffisante pour 

donner a cette lettre les caractéres dune decision de la 
Division juridique. 

4. 	Ii résulte de ce gui précède que la lettre du 

25 nOvernbre 1992 ne peut être considérée corame une 

decision, gu'elle n'émane pas de la Division juridique et 

qu'elle n'est donc pas susceptible de recours 

conformément a l'article 106 CBE. Des lors, le recours 
doit être rejeté cornrne irrecevable. 

Quant a la reguête en remboursement de la taxe de 
recours, celle-ci doit être rejetée parce quil nest pas 

fait droit au recours. 

Par ailleurs, des quun recours est déclaré irrecevable, 

ii ny a plus matière a statuer sur des requêtes telles 

1136.D 	 . . / 
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que celles cui ont été présentées subsidiairement par la 

requérane. De plus, concernant plus particulièrement la 

deuxime cuestion subsidiaire, il résulte des motifs et 

considéraions gui précèdent gu'une réponse aux cuestions 

proposées ne présenterait aucun intérêt pour la solution 

du pr6seno recours. La Chambre ne peut que constater que, 

en l'éat, la requête du 11 novembre 1992 concernant 

linscrip:ion dans le registre européen des brevets de la 

date dune requêe en rescitutio in integrum est toujours 

pendare devant la Division juridique. 

Dispositif 

Par ces motifs, la Chambre 

l. 	declare le recours irrecevable 

dit quil ny a pas lieu de statuer sur les requêtes 

subsidiaires 

constate que la requête du 11 novembre 1992 est toujours 

pendante devant la Division juridique 

rejette la requête en remboursement de la taxe de 

recours. 

Le Greffier 
	 Le Président 

M. Beer 	 Saiset  
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